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La présentation d’aujourd’hui sera 
donnée en anglais. Elle fera l’objet d'une 
interprétation simultanée en français 
accessible sur le webcast et également 
sur Zoom.  

Les membres et les bénéficiaires 
présents sur site ou en ligne par 
visioconférence sur Zoom pourront poser 
des questions (sur Zoom, via la fonction 
« chat » uniquement).

Un enregistrement de la réunion sera mis 
à disposition pour les personnes n'ayant 
pu suivre la réunion en direct. 

Nous ne donnons pas de conseils 
financiers individualisés. Veuillez vous 
adresser à pensions.benefits@cern.ch 
pour toute question personnelle ou si 
vous avez des commentaires à formuler 
sur la présentation d’aujourd'hui. 

Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023
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Message du Président du CACP
Réunion annuelle d’information 2023

Ossi Malmberg

Président

Conseil d'administration de la Caisse de pensions
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But de la Caisse de pensions du CERN

Le but de la Caisse est d’assurer ses membres et ses bénéficiaires ainsi que les membres de 
leur famille contre les conséquences économiques de l’invalidité, de la vieillesse et du décès.

(article 1.01)

Caisse de pensions 
du CERN

Le CERN et l’ESO, en 
tant qu’organisations 

internationales, disposent 
de leur propre système 
de protection sociale, 

dont un régime de 
pension, la Caisse de 
pensions du CERN.

Un régime à 
prestations définies

Les prestations versées 
ne dépendent pas de la 
valeur des placements 

sur les marchés. 

Un régime fondé sur 
la solidarité

Les résultats ne sont pas 
individualisés. Toutes les 
prestations viennent d'un 

même pot commun.
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Introduction du Président du CACP

Le Conseil d’administration représente toutes les parties prenantes de la Caisse de pensions et veille à ce
que le but de la Caisse soit atteint. En 2022, le CACP s'est réuni à cinq reprises pour examiner un ensemble
de questions liées à ses fonctions.

Malgré un contexte extérieur très difficile, la Caisse de pensions continue de servir ses bénéficiaires. En
2022, le montant total des prestations versées à plus de 3 300 bénéficiaires s'est élevé à 324 MCHF. Les
niveaux de performance des services sont restés excellents tout au long de l'année.

Par rapport à la dernière étude actuarielle périodique au 1er janvier 2022, le niveau de capitalisation a
logiquement diminué. La prochaine étude actuarielle est fixée au 1er janvier 2025.

Le Conseil d'administration continue d'échanger de manière constructive avec le Conseil et le Comité des
finances sur les questions liées aux risques, à la stratégie de placement, aux niveaux de capitalisation et à la
performance de la Caisse de pensions.

On s’attendait à ce que 2022 soit une année de reprise post-COVID, mais les événements en Ukraine ont eu 

à leur tour un effet important sur les marchés financiers. Sous la surveillance du Conseil d’administration, la 

Caisse de pensions a bien géré cette situation, puisque les effets financiers n'ont pas dépassé la limite de 

risque et qu’aucun problème opérationnel n’est à déplorer. 
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Conseil d'administration de la Caisse de pensions 
(au 30 septembre 2023)

Président CACP Présidente ATC

Vice-présidente Président IC

Conseil (ESO / CERN)

Direction CERN

Groupement des anciens 

CERN / ESO

Association du personnel 
(ESO/CERN)

Membre

professionnel

A Delorme I Mardirossian J Segars O Malmberg

T Groffmann P Charpentier A Hilka

R Bello

D RyckboschO Capatina
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Conseil d’administration – membres sortants

A Glindemann

A quitté le CACP le 31 octobre 2022 
après deux mandats de trois ans

Représentant de l’association du 
personnel de l'ESO

Remplacé par M. Alain Delorme

O Malmberg

Quittera le CACP le 31 décembre 2023
Président du CACP depuis le 25 septembre 
2020

Nommé par le Conseil du CERN

Remplacé par M. Florin-Dorian Buzatu

D Ryckbosch

Quittera le CACP le 31 décembre 2023
Membre depuis le 1er janvier 2021

Nommé par le Conseil du CERN

Remplacé par Mme Cristina Biino
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Message d’introduction de l’Administrateur
Réunion annuelle d’information 2023

Doug Heron

Administrateur

Caisse de pensions du CERN
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Rappel sur votre statut de membre

Adhésion automatique liée à votre contrat de travail, si éligible

L’Unité de gestion de la Caisse de pensions crée et gère votre dossier, et est votre 
interlocuteur en cas de questions

Les prestations cumulées sont fonction de la période de service et de la rémunération de 
référence

Devenir membre

Vous devenez bénéficiaire (si vous avez plus que l’âge minimum de la retraite)

Vous devenez bénéficiaire d’une pension différée (et percevrez votre prestation plus tard)

Vous acceptez une valeur de transfert (obligatoire si vous avez moins de 5 années de 
service)

À la fin de votre contrat

Une prestation de pension vous est versée jusqu’à votre décès

Les prestations font l’objet chaque année d’une décision d’indexation

Une prestation de conjoint survivant est versée après le décès si les conditions requises sont 
remplies

Une fois bénéficiaire

Les prestations sont versées à vous ou à vos survivants pour les familles remplissant les 
conditions requises

Assurance décès ou 
invalidité

Dispositions spécifiques pour la retraite anticipée, achat de prestations supplémentaires,

achat de droits à une pension de conjoint survivant en cas d’union après la fin du contrat
Transactions particulières
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Principes de gouvernance

1 La Caisse fait partie intégrante du CERN et, à ce titre, n’a pas de 

personnalité juridique propre ; elle est placée sous la haute autorité du 
Conseil. 
Les activités de la Caisse font partie des activités officielles du CERN 
et bénéficient des privilèges et immunités. 

2 La Caisse jouit d’une autonomie de fonctionnement au sein du CERN 

et est gérée conformément à ses Statuts et Règlements. 
Le directeur général n’assume pas de responsabilités dans la gestion 
de la Caisse. 

3 Les actifs de la Caisse sont détenus séparément de ceux du CERN 

et servent exclusivement au but de la Caisse. 
Ni le CERN ni l’ESO ne peuvent recouvrer, emprunter ou donner en 
nantissement les actifs de la Caisse. 

4 La surveillance de la Caisse est confiée au Conseil d'administration, 

assisté et conseillé par le Comité de placement et le Comité actuariel et 
technique. La gestion de la Caisse est confiée à l’administrateur de la 
Caisse. 
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Fonctionnement de la gouvernance de la Caisse de pensions
Autorité suprême: définit le Régime et son fonctionnement. Agit en tant qu’organe 
suprême de surveillance et approuve les politiques ou changements majeurs. 

Pour les cotisations et les prestations, le Conseil agit sur la recommandation du 
directeur général. 

Conseil du CERN

Définissent le fonctionnement de la gouvernance de la Caisse.Principes de 
gouvernance

Premier organe de surveillance. Comprend des membres professionnels 
(indépendants) et des représentants de toutes les parties prenantes. Se réunit 
tous les trimestres pour examiner la performance de la Caisse de pensions.

Conseil d’administration

Sous-comités du Conseil d’administration. Comprennent des experts qui donnent 
des avis et des orientations dans des domaines techniques.

Comité de placement / 
Comité actuariel et 

technique

Représentant légal de la Caisse. Équivalent d'un chef de département du CERN. 
Responsable de l’Unité de gestion et de toutes les activités confiées à la Caisse.Administrateur
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Gérer la Caisse de pensions

Tenir à jour les dossiers d’éligibilité

Faire le lien avec les membres, les bénéficiaires et leurs survivants

Donner des informations et répondre aux questions

Administration des 
prestations

Calculer et collecter les cotisations des membres et les contributions du CERN et de l’ESOCollecte des cotisations

Définir la stratégie de placement et l’appétence pour le risque

Effectuer des placements dans des catégories d'actifs

Surveiller la performance et intervenir pour obtenir des rendements stables

Gestion des actifs de la 
Caisse

Travailler avec l’actuaire pour que les promesses de prestations (engagements) soient évaluées 
en totalité

Passer en revue une centaine de facteurs de risque différents liés aux engagements pour avoir 
une vue équilibrée

Mener à bien des études actuarielles périodiques pour déterminer le niveau de capitalisation

Surveillance du niveau 
de capitalisation

Suivre les règles de la Caisse de pensions

Travailler avec toutes les parties prenantes pour faire en sorte que la Caisse soit bien gérée

Donner l’impulsion à l’équipe de l’Unité de gestion de la Caisse de pensions afin que des plans 
soient définis et que les objectifs soient atteints 

Gouvernance / Direction
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Objectifs stratégiques de l’Unité de gestion de la Caisse de pensions
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Partenaires stratégiques en 2022

Services actuariels

Évaluation des engagements

Buck (UK)

Conservation des actifs

Northern Trust (UK)

Principale banque

Paiements

UBS (CH)

Services administratifs pour les 
placements

Apex (IRE)

Consultant expert en risques

Donne des avis sur les risques liés 
aux placements

Ortec (CH)

Commissaires aux comptes

Examen des comptes annuels

Cour des comptes de Finlande 

Auditeur interne

Réalise des audits internes

CERN / EY (CH)



16Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023

Services liés aux membres et aux prestations
Réunion annuelle d’information 2023



Atteindre notre but en 2022
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Accueil des nouveaux membres

550 nouveaux membres

4 085 membres au total

Accompagnement des sortants 
395 départs (376 avec valeur de transfert, 

19 avec pension différée)

Nouveaux bénéficiaires
64 nouveaux bénéficiaires 

Prendre soin des familles 
Soutien à 138 familles de bénéficiaires 

décédés

Versement des prestations mensuelles 
300 MCHF pour 3 309 bénéficiaires (paiements 

100 % exacts)

Performance par rapport aux accords 

de niveau de service

11 services sur 13 notés vert. 2 notés orange 

(raison: forte demande et retards externes)

Nouvelles feuilles d’information sur 

les prestations
Une feuille d’information d’une page est envoyée 

à chacun des nouveaux membres ou nouveaux 

bénéficiaires

Le but de la Caisse est d’assurer ses membres et ses 
bénéficiaires ainsi que les membres de leur famille contre 
les conséquences économiques de l'invalidité, de la 
vieillesse et du décès.

Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023
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Démographie de la Caisse – Vue d’ensemble

Bénéficiaires de plus de 100 ans

Bénéficiaires de moins de 21 ans

Pays de résidence des bénéficiaires

MCHF versés chaque mois

Bénéficiaires percevant des 
prestations depuis plus de 50 ans

4

16

47

25

10

0 2,000 4,000 6,000 8,000

2021

2022

Membres actifs

Membres ayant droit à une pension différée*

Pensionnés

Autres bénéficiaires

13%

87%

ESO CERN

4 085

5%

95%

ESO CERN

3 309

Membres par organisation Bénéficiaires par organisation 
(hors pension différée)

Membres et bénéficiaires



Écouter les bénéficiaires et les membres
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Les commentaires des membres et des bénéficiaires sont 
pris en compte pour déterminer nos priorités. Nous 
travaillons de manière constructive et suivie avec le GAC et 
l’Association du personnel.

Aspects positifs: le service des prestations est apprécié et 
reconnu. L’Unité de gestion de la Caisse de pensions est 
efficace et facile à joindre.

Aspects moins positifs: les valeurs de transfert versées à 
ceux qui quittent la Caisse avec moins de 5 années de 
service semblent trop basses. Le mécanisme d’indexation 
annuelle (perte de pouvoir d’achat) est une source de 
préoccupation croissante. Les modalités de versement (en 
CHF uniquement) ne sont pas assez souples.

Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023
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Avancées récentes – nouvelles feuilles d’information

Informations clés accessibles plus facilement.

Envoyées à chacun des nouveaux membres ou nouveaux bénéficiaires et disponibles sur notre site web.
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Priorités actuelles – à l’horizon 2024
Faire en sorte que notre capacité numérique corresponde aux besoins des 
membres et des bénéficiaires. 

Réduire l’usage des formulaires papier.

Permettre aux membres et aux bénéficiaires d’accéder facilement à leurs dossiers 
personnels.

Optimiser davantage notre site web. 

Capacité 
numérique

S’adapter afin de pouvoir verser les prestations de manière aisée, sûre et 
efficace. Même lorsque les bénéficiaires ne résident pas en Suisse.

Paiements hors de 
la Suisse

Revoir certains facteurs et paramètres (ceux dont la valeur détermine le 
paiement de prestations et des droits) afin de faire en sorte qu’ils restent 
adaptés.

Facteurs et 
paramètres
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Indexation et perte de pouvoir d’achat (PPA)
Les prestations sont indexées afin de tenir compte de l’évolution des prix et du coût de la vie.

La PPA correspond à une réduction de ce que nous pouvons acheter avec une somme d’argent 
donnée.

Chaque bénéficiaire dispose d'un compte personnel de PPA cumulée. 

Qu’est-ce que la perte de 
pouvoir d'achat ?

Le mécanisme de PPA a été instauré en 2005 et mis à jour en 2012 (dans le cadre d’un train de 
mesures).

L’indexation n’est pas octroyée ou est réduite jusqu'à ce que la perte individuelle cumulée de pouvoir 
d'achat atteigne 8%.

Répartition équitable des mesures entre les parties prenantes (plafonds différents).

Pourquoi cela a-t-il été 
mis en place ?

L’adaptation annuelle dépend de la date de départ en retraite (avant ou après le 01.01.2012).

L’inflation de référence est le coût de la vie à Genève (3,1% pour 2023).

Pour les personnes parties à la retraite après le 01.01.2012, le coût de la vie à Genève est adapté en 
fonction du taux de couverture comptable. 

Comme est-elle 
calculée ?

Tous les ans, chaque bénéficiaire reçoit une lettre contenant des informations sur sa situation 
personnelle et la manière dont l'adaptation et le solde de PPA sont calculés.

Le Service des prestations répond aux questions.

Comment obtenir plus 
d'informations ?

Au 01.01.2023, environ 400 bénéficiaires ont eu droit à une adaptation annuelle de 1,1%.

Compte tenu des niveaux d’inflation actuels, le nombre de bénéficiaires qui auront droit à une 
adaptation annuelle en 2024 devrait augmenter.

Autres éléments 
intéressants ?
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Service des prestations

pension-benefits@cern.ch +41 22 767 8811 http://pensionfund.cern.ch  Bâtiment 5/5 (CERN)

Emilie Clerc Pilar Herguedas Garance Louvin 
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Rapport annuel et états financiers 2022

Réunion annuelle d’information 2023
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Les états financiers sont établis selon les normes comptables 
internationales pour le secteur public (IPSAS) et les bonnes pratiques 
des caisses de pension. Ils comprennent:

• Le message du Président du CACP

• Le rapport du Conseil d’administration de la Caisse de pensions

• Le mot de la Direction

• Des informations sur la démographie de la Caisse

• Les états financiers et des notes explicatives

• La situation actuarielle de la Caisse

• Le rapport sur les placements et les critères ESG

Rapport annuel et états financiers 2022

Disponibles sur demande ou via notre site web

https://pensionfund.cern.ch/sites/default/files/2023-07/Annual%20Report%20and%20Financial%20Statements%202022.pdf
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Rapport annuel et états financiers 2022

Nouvelle présentation améliorée mise en place en 2022:

• Plus d’informations sur la gouvernance 

• Plus de transparence sur nos critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG)

• Informations clés accessibles plus facilement
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Transparence concernant la mise en œuvre de la politique 
environnementale, sociale et de gouvernance (ESG)

Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance restent une 
priorité, et sont pris en compte dans notre gestion des placements:

• Point sur les avancées du plan de mise en œuvre de la politique ESG

• Rapport ESG basé sur les lignes directrices, à caractère non obligatoire, du Groupe de travail sur 
l’information financière relative au climat (Task-Force on Climate Related Financial Disclosure –
TCFD)

• Gouvernance, stratégie, gestion des risques et indicateurs

• Résultats de deux études exploratoires:

• Analyse des répercussions sur le climat

• Empreinte carbone et voie à suivre pour la transition énergétique
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Rapport annuel et états financiers 2022 (MCHF)

- 404 MCHF

Taux de 

couverture :

2022: 51,1%

2021: 40,3%

Méthode 

comptable
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Rapport annuel et états financiers 2022

• Présentation améliorée en 2022 pour plus de transparence et un accès plus facile aux informations 
clés

• Donne des informations clés aux membres et aux bénéficiaires et informe toutes les parties 
prenantes

• Établis conformément aux normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS)

Rapport 
annuel et 

états 
financiers

• L’actif net a diminué. Il s'élève à 4 578 MCHF

• Les conditions sur les marchés financiers ont été difficiles en 2022. Pour l'heure, la tendance se 
poursuit en 2023

Actif net 

• Malgré la baisse des actifs, le taux de couverture a augmenté et atteint 51,1 %

• Le taux de couverture comptable est différents du taux de couverture de l’étude actuarielle 
périodique car les taux d’actualisation et les taux d’inflation à long terme utilisés sont différents

• Le niveau de capitalisation actuariel a baissé passant de 77,1 % (janvier 2022 / étude actuarielle 
2022) à 69,0 %

Niveaux de 
capitalisation
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Rapport sur les placements
Réunion annuelle d’information 2023



Marchés financiers – remarques importantes
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1 2

3

45

La Caisse de pensions du CERN est un 
régime à prestations définies. Les 
prestations sont calculées d’après le 
nombre d’années de service, le traitement 
de référence et les éventuels facteurs 
applicables.

Les prestations ne dépendent pas du niveau 
de capitalisation ou de la performance des 
placements.

Le rapport sur les activités de placement, 
les marchés et la performance est fourni à 
des fins d’information et de transparence. 

Les activités de placement sont surveillées 
par le Conseil d’administration et son 
Comité de placement. Plus d’informations 
sont communiquées dans notre rapport 
annuel.
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Gérer les actifs de la Caisse de pensions

Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023

La Caisse de pensions verse des prestations en puisant dans ses ressources financières: les 
fonds qu'elle a constitués grâce aux cotisations et aux rendements des placements. 

Les actifs de la Caisse 
c'est quoi ?

La Caisse de pensions n’est viable que si elle parvient à obtenir des rendements, à long terme, 
supérieurs au taux d'inflation. On parle de rendements réels positifs.

Pourquoi faire des 
placements ? 

Obtenir un rendement égal ou supérieur aux taux d'actualisation réel (actuellement de 2,6%)

Gérer le portefeuille dans le respect de la limite de risque de -/+ 8% avec une valeur à risque 
conditionnelle de 5%.

Avons-nous un objectif ?

L’Unité de gestion et des conseillers proposent au Conseil d’administration, pour approbation, 
une stratégie et une limite de risque.

La mise en œuvre de la stratégie est confiée à l’Unité de gestion, sous la supervision du Conseil 
d'administration.

L’Unité de gestion sollicite des avis ou externalise certaines stratégies, mais la plupart des actifs 
sont gérés en interne.

Qui gère les actifs ? 

Pratiquement tous les grands événements se produisant dans le monde ont un effet sur les 
marchés financiers, positifs ou négatifs.

Diversifier les actifs est un élément essentiel de la gestion des risques.

Il est nécessaire d’avoir une vision et une approche à long terme pour faire face à la volatilité.

Quels sont les risques ?
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Allocation stratégique des actifs – classes d’actifs 

Métaux précieux

• Réserve de valeur, diversification des risques

Fonds de capital-investissement et capital-risque

• Accès à la croissance du capital de départ avec une prime pour la complexité et le risque

Fonds spéculatifs

• Gestion des risques; accès à des rendements positifs par rapport à l’indice de référence grâce à une gestion active

Actions

• Accès à la croissance du capital et aux revenus des bénéfices des entreprises

Actifs réels

• Immobilier, terrains forestiers et infrastructure: réserve de valeur, revenu stable et protection contre l’inflation

Titres à revenu fixe

• Avantage de la liquidité, avec une prime par rapport aux dépôts en espèces pour un risque de défaut limité



Contexte économique

Annual Information Meeting - 26 October 2023

Taux d'inflation selon l’IPC (d’une année à l'autre, en pourcentage)

34

Zone Euro

États-Unis
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Contexte économique
Taux des fonds fédéraux et attentes du marché

Taux directeur fonds fédéraux

Prix à terme des                 

fonds fédéraux

Tarification des marchés

Les fonds fédéraux 

devraient 

atteindre leur niveau 

le plus bas à 4%.
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Contexte économique 
Prévision de la probabilité de récession (Source: Bloomberg)

Zone Euro

Chine

États-Unis

Royaume-Uni
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Placements immobiliers – portefeuille
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Placements immobiliers – exemple de valeur ajoutée

DEUX BÂTIMENTS 
autour d’une cour intérieure végétalisée



• Plus de 3 000 hectares (la moitié de la 
zone entourée par le LHC)

• Les terrains forestiers représentent 1% 
environ des actifs de la Caisse

• Constituent une réserve de valeur en 
capital et donnent accès à des 
rendements diversifiés, stables et à 
long terme

• Durabilité et impact positif sur 
l’environnement lorsqu'ils sont gérés 
de manière responsable

• Huit essences différentes mais le chêne 
représente plus de 80%. Bois utilisé 
pour la fabrication de fûts à vin, de 
parquets et de meubles.

39

Placements forestiers – biens détenus directement

Réunion annuelle d'information - 26 octobre 2023



Placements forestiers – biens détenus directement
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Critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (critères ESG)

41

En 2021, la Caisse a approuvé sa première 
politique environnementale, sociale et de 
gouvernance (ESG) après avoir longuement 
consulté des structures homologues et nos 
parties prenantes.

La Caisse se concentre sur un petit nombre 
d’actions pertinentes et évite 
l’écoblanchiment ou les actions manquant de 
substance.

Un ambitieux plan de travail pour la première phase 
de la politique ESG a été mené à bien en 2022. Il 
comprenait l'établissement d'un modèle de scénario 
de changement climatique, ainsi que l’analyse de 
l'empreinte carbone du portefeuille et de son 
alignement avec les températures cibles.

Une section spécifique du Rapport annuel 
2023 rend compte des résultats. La Caisse 
établit actuellement son plan de travail pour 
la deuxième phase de sa politique ESG.
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Performance des placements

• -6,41% (nominale) pour l’ensemble de 
l’année 2022

• Contre +6,59% en 2021

Limite de risque

• Les opérations de la Caisse de 
pensions sont réalisées dans le 
respect de la limite de risque 
approuvée (-8% + 2 pp de marge 
d’erreur)

Points saillants (en bref)

•i) Covid > soutien monétaire > pressions 
inflationnistes > hausses des taux; ii) la 
guerre en Ukraine et d'autres conflits 
géopolitiques ont un impact sur le prix des 
matières premières, le commerce et la 
confiance; iii) les valorisations du crédit et 
des actions sont affectées.

Perspectives sur les marchés

• L'inflation va continuer à baisser mais reste 
élevée par rapport aux moyennes historiques; 
les taux vont rester élevées pendant encore un 
certain temps.

D'une manière générale, on s'attend à des 
rendements réels moindres.

Une tarification du crédit plus élevée est source 
d'opportunités.

Réponse de l'Unité de gestion de 
la Caisse de pensions

• L’allocation des actifs reste stable et 
conforme à l’allocation stratégique des 
actifs (SAA). L'Unité de gestion de la 
Caisse de pensions suit de près le 
portefeuille et intervient pour gérer le 
risque ou tirer parti des opportunités.
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Rendements par classe d'actif - 2022 (hors liquidités)
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26,5

rendement nominal des 
placements en 2022 net de 

frais: -6,41% 

inférieur de 11,29 pp au taux 
réel à long terme annualisé 

visé*

surperformance de +23,56 pp 
du rendement réel cumulé 

depuis 2011

% (SAA)
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*Taux d'inflation à Genève en 2022 

de 2,47%.
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Conclusion

Merci de votre participation à cette réunion. Nous espérons qu'elle aura été instructive.

Les deux dernières années ont été particulièrement difficiles sur les marchés financiers et
l’incertitude restera un thème central ces prochaines années. La Caisse de pensions est en
bonne position pour faire face aux conditions du marché et les prestations cumulées ne
sont pas affectées.

La Caisse a un objectif clair et continue de se concentrer sur le versement des prestations,
le soutien aux familles des bénéficiaires et l'accueil de nouveaux membres.

Veuillez contacter le Service des prestations si vous avez des questions ou des 
commentaires.



Merci de votre 
attention
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